
ANNEXE A1  
Adresse : 123 ch. Domon 
Weedon QC J0B 3J0 
 
 

 
No de lot : 6 447 908 
 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

 
1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de 

l’acheteur. 
 

2. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente 
propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales 
agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en 
partie selon le cas).  
 

3. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée, 
sans garantie de contenance, et vendue telle que vue. Le vendeur ne fournira pas de document 
d'arpentage, ni aucun certificat de localisation ou piquetage pour cette vente. L’acheteur s’en déclare 
satisfait. 
 

4. POSSIBILITÉ D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION D’UNE RÉSIDENCE : Afin d’obtenir un permis de 
construction d’une résidence ou autre, l’acheteur devra lui-même s’assurer de la faisabilité de son projet 
avec la municipalité et/ou autres instances légales et/ou autorités compétentes. L’acheteur est l’unique 
responsable d’obtenir la confirmation que la destination qu'il entend donner à l'immeuble est conforme 
aux dispositions pertinentes en matière de zonage soit avec la municipalité et/ou les instances légales 
et/ou autorités compétentes. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il 
devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en 
déclare satisfait.  
 

5. RÉSEAU FERROVIAIRE : Présence d’un chemin de fer près du terrain (voir carte ci-joint). 
 

6. ZONE HUMIDE : Il y aurait une zone humide sur la terre. De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable 
de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. 
Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la 
promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 
 

7. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet des servitudes d’utilité publique pour le 
transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de télécommunication et de 
câblodistribution et des servitudes suivantes : 
 

• SUJET et BÉNÉFICIE d’une servitude de passage, crée à l’acte de cession reçu devant Me Christiane 
BERGERON, notaire, le 25 mai 2017 et publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Compton, le 25 mai 2017, sous le numéro 23 098 476 
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• SUJET et BÉNÉFICIE de servitudes réelles et perpétuelles de passage, aux termes de l’acte reçu 
devant Me Jeannot Aubert, notaire, le 2 septembre 2004 et publié au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Compton, le 7 septembre 2004, sous le numéro 11 672 811; 

• SUJET à une servitude d’inondation en faveur de la Ville de Sherbrooke telle que publiée au bureau 
de la publicité des droits de la circonscription foncière de Wolfe, sous le numéro 31 989.  

• SUJET et BÉNÉFICIE d’une servitude réelle et perpétuelle de passage permettant d’avoir accès à 
pied à la Rivière Saint-François (Lac Louise), aux termes de l’acte reçu devant Me Louise Aubert, 
notaire, le 11 mai 2023 et publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière 
de Compton, le 12 mai 2023, sous le numéro 28 013 277 (ci-joint) 

 
 
 
 

Date : 26-02-2026 
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nancy hamel
Texte surligné 



N
um

é
ro

 in
sc

ri
pt

io
n

 : 
28

 0
13

 2
7

7 
   

 D
H

M
 d

e
 p

ré
se

n
ta

tio
n

 :
 2

02
3

-0
5

-1
2

 1
4

:2
6

4/8

nancy hamel
Texte surligné 



Réseau 
Ferroviaire 
 

Adresse : 123 ch. Domon 
Weedon QC J0B 3J0 
 
 

Lot :  6 447 908 
 

 
 

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de définir officiellement une zone de trafic ferroviaire. 
3. Source : Gouvernement du Canada : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo2/apercu-qc/?context=mtq&visiblelayers=reseau_chfer_qc 
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Milieu 
Humide 
 

Adresse : 123 ch. Domon 
Weedon QC J0B 3J0 
  
 
 

Lot :  6 447 908 
 

 

 

 

Aspects légaux :  
 
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : sigale.ca 
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 123 ch. Domon 
Weedon QC J0B 3J0 
 

Lot :  6 447 908 
 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://demeter.cptaq.gouv.qc.ca/ 
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Weedon

Légende

Échelle: 1:2462Hors de l’usage auquel ils sont destinés, ces renseignements n’ont aucune valeur légale.  La matrice ne constitue donc pas un

document permettant de certifier la possession d’une propriété, les limites légales d’une propriété ou son positionnement.
Date d'impression: 2026-02-25
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